
LA PAREE DU JONC
85160 SAINT JEAN DE MONTS
TEL : 02 51 58 45 82    -    06 70 57 07 57

CONTRAT     DE     RESERVATION  

Location de chalet ou mobile-home
Les réservations se font du samedi 15 heures au samedi 10 heures. Nos chalets et mobile-homes sont pour 6 personnes maximum. 
Le     linge     de     maison     et     les     draps     ne     sont     pas     fournis  . L’eau et le gaz sont inclus sans nos tarifs. Vous devez vous acquitter d’une taxe 
de séjour, selon le tarif en vigueur. Les chiens ne sont pas admis dans les mobile-homes.

Location d’emplacement
Les réservations se font à partir de midi, et les emplacements doivent être libérés à la même heure le jour du départ.
Les chiens de catégorie 1 tels que pitbull ou rotweiller ne sont pas admis dans le camping. A votre arrivée, vous devez présenter le 
carnet de vaccinations de votre animal. Il devra être tenu en laisse en permanence dans l’enceinte du camping.

Condition de location
La réservation de locatifs doit être accompagnée d’un chèque d’arrhes d’un montant égal à 1/3 du total du séjour. Pour la 
réservation d’emplacements, les arrhes seront de 50 €.
Le solde de la location est payable à l’arrivée. Un chèque de caution de 300 € vous est également demandé. Il vous sera rendu le jour 
du départ, après un état des lieux, déduction faite des détériorations, ou coût de remise en état des lieux.
Un inventaire sera effectué par le propriétaire ou son représentant, à la fin de la période de location. Si la location n’est 
pas propre, 50 € vous seront demandé.
Les clients sont tenus de respecter le règlement intérieur du camping affiché à l’entrée.
A condition que la location soit encore libre, la réservation est effective après l’envoi d’un exemplaire du contrat signé 
par le propriétaire, et de l’accusé de réception les arrhes.
En cas de déclaration inexacte du preneur, le présent contrat sera résilié de plein droit, et les sommes versées resteront 
acquises au loueur. Les visiteurs devront être déclarés à leur arrivée, et pourront être admis après autorisation de la 
direction.
En cas d’un annulation plus de 30 jours avant votre arrivée, la somme de 40 € sera retenus sur les arrhes déjà versés. (un justificatif 
vous sera demandé). Moins de 15 jours avant votre arrivée, les arrhes seront conservés.
La direction se réserve le droit de refuser ou expulser quiconque causerait des nuisances.
Les litiges éventuels seront la compétence exclusive du tribunal d’instance les Sables d’Olonne.

NOM : PRENOM :

Adresse :

Code postal : Ville :

Tél. : Adresse e-mail :

Date d'arrivée : Date de départ :

Réservation demandée :                  chalet 6 pers        mobile-home 6 pers emplacement

Nombre d’occupants :

Ci-joint un chèque d'acompte de :

Nom Prénom Âge (pour les moins de 18 ans)

Seules les personnes inscrites seront acceptées sur le lieu du séjour.
Je déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions de réservation.

Signature du client Signature du loueur


